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La directive du 22 mai 2012 relative au droit à l’information dans le cadre des procédures pénales est la deuxième directive adoptée par l’Union européenne en matière de droits procéduraux
. Une première directive sur le droit à l’interprétation et à la traduction a été votée le 20 octobre 2010, fixant les règles qui permettent aux personnes soupçonnées ou poursuivies dans un Etat dont elles ne parlent pas ou ne comprennent pas la langue d’être en mesure de se défendre
. Ces règles doivent être transposées en droit interne au plus tard le 27 octobre 2013 ; celles qui sont issues du nouvel acte européen doivent l’être avant le 2 juin 2014
.

La compétence de l’Union européenne en matière de procédure pénale repose sur l’article 82 § 2 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) qui prévoit que « dans la mesure où cela est nécessaire pour faciliter la reconnaissance mutuelle des jugements et décisions judiciaires, ainsi que la coopération policière et judiciaire dans les matières pénales ayant une dimension transfrontière, le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de directives conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent établir des règles minimales. Ces règles minimales tiennent compte des différences entre les traditions et systèmes juridiques des États membres » ; elles portent notamment sur « les droits des personnes dans la procédure pénale ».

Le texte - qui n’autorise que la définition de règles minimales et uniquement pour les procédures comportant un élément d’ »européanéité » - traduit la volonté des Etats membres de favoriser le développement de la confiance mutuelle et d’améliorer le fonctionnement de la coopération interétatique, notamment sur le plan judiciaire
. 

On se souvient en effet que, dès décembre 2009, le Conseil européen a adopté un programme définissant « les orientations stratégiques » de l’action à mener entre 2010 et 2014 afin de consolider l’espace de liberté, de sécurité et de justice
. Ce « programme de Stockholm », intitulé Une Europe ouverte et sûre qui protège les citoyens
, a entériné la feuille de route visant à renforcer les droits procéduraux des suspects ou des personnes poursuivies dans le cadre des procédures pénales
, votée par le Conseil le 30 novembre 2009. Il a débouché sur un « plan d’action » présenté par la Commission européenne le 20 avril 2010
. 

Le plan ainsi tracé a prévu que la définition des droits minimaux reconnus aux personnes impliquées dans un procès pénal s’opèrerait par étapes successives. Deux d’entre elles ont déjà été franchies avec l’adoption des directives « interprétation et traduction » de 2010 et « information » de 2012. Une directive relative au droit d’accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales et au droit de communiquer après l’arrestation a été proposée par la Commission le 8 juin 2011 ; elle devrait être examinée par le Parlement européen en septembre prochain
 D’autres mesures, relatives à l’aide juridictionnelle, aux garanties particulières à accorder aux personnes vulnérables et à la détention provisoire, sont encore en préparation.

L’idée générale est qu’il convient de garantir l’équité de toute procédure pénale sur le territoire de l’Union, a fortiori lorsque cette procédure revêt, d’une manière ou d’une autre, une dimension transfrontière. La personne soupçonnée ou poursuivie se heurte en effet en pareil cas, le plus souvent, à des difficultés particulières. Non seulement, elle doit se défendre contre une accusation formulée dans une autre langue que sa langue quotidienne, mais encore elle doit « prendre ses marques » dans une procédure qu’elle ignore, diligentée par des autorités dont la culture et les pratiques professionnelles lui sont étrangères. Ces inconvénients doivent être compensés si l’on souhaite voir se développer, selon les termes de l’article 82 § 2 précité, « la reconnaissance mutuelle des jugements et décisions judiciaires » et « la coopération policière et judiciaire ».

La reconnaissance de droits procéduraux est l’une des clés de l’instauration d’un « climat de confiance » entre « tous les acteurs de la procédure pénale » comme l’indique le considérant (4) de la directive. Le droit à l’information est l’un des principaux car l’équité de la procédure en dépend : il n’y a pas de jugement contradictoire, pas d’égalité des armes, pas de défense digne de ce nom si le principal intéressé ignore les droits qui lui sont reconnus par la loi, les chefs d’accusation retenus et les charges rassemblées contre lui par les autorités. 

Or, si comme le soulignent les motifs de la directive
, le droit à la liberté, le droit à un procès équitable et les droits de la défense sont garantis par la Charte des droits fondamentaux de l’Union (art. 47 et 48) et par la Convention européenne des droits de l’homme (art. 5 et 6) qui lient l’ensemble des Etats membres, cela « ne permet pas toujours d’assurer un degré de confiance suffisant dans les systèmes de justice pénale des autres Etats ». Des « règles précises » doivent être établies, d’autant que l’étude d’impact réalisée par la Commission a révélé la grande disparité des droits nationaux sur la question de l’information : certains ne prévoient aucun information du suspect sur ses droits tandis que d’autres exigent la remise d’un document écrit ; l’accès de son avocat au dossier de la procédure est tantôt admis, tantôt refusé, tantôt soumis à conditions
. Le mécanisme d’application de la Convention n’offre pas non plus, selon la même étude, une protection suffisante car « les droits à l’information prévus par les articles 5 et 6 (…) ne vont pas assez loin et (…) les recours devant la Cour (…) peuvent prendre des années (…). (Ils) peuvent seulement conduire à une réparation ex post d’une efficacité limitée »
. Seule la définition de règles communes, correctement appliquées, permettront aux autorités judiciaires des Etats membres de considérer les règles des autres Etats comme « équivalentes aux leurs »
.

L’intervention du législateur européen est ainsi justifiée au regard du principe de subsidiarité posé par l’article 5 § 3 du Traité sur l’Union européenne (TUE) (« En vertu du principe de subsidiarité, (…), l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central qu'au niveau régional et local, mais peuvent l'être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, au niveau de l'Union »)
. Elle paraît l’être également au regard du principe de proportionnalité, qui impose que les règles posées au plan européen n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif visé (art. 5 § 4 TUE).
La directive du 22 mai 2012 porte, en vertu de son article 1er, sur le droit à l’information « des suspects et des personnes poursuivies (…) dans le cadre des procédures pénales », c’est-à-dire des personnes « accusées » au sens de l’article 6 Conv. EDH. L’article 2 (§ 1er) précise en effet que « la présente directive s’applique dès le moment où des personnes sont informées par les autorités compétentes d’un Etat membre qu’elle sont soupçonnées d’avoir commis une infraction pénale ou qu’elles sont poursuivies à ce titre » 
. Le droit est garanti « jusqu’au terme de la procédure » (ibid.) ; il l’est également – selon des modalités propres - aux personnes visées par un mandat d’arrêt européen (article 1er, dernière phrase). 

Le droit à l’information ne s’applique toutefois qu’aux procédures pénales à proprement parler. L’article 2 § 2 de la directive souligne en effet que, lorsque le droit national prévoit que des infractions mineures sont sanctionnées par une autorité non juridictionnelle dont les décisions sont susceptibles de recours devant « une juridiction compétente en matière pénale », le droit à l’information ne s’exerce que dans la procédure devant cette juridiction. Cette limitation du champ d’application du texte européen a été votée par le Parlement (européen) après négociation avec le Conseil. Elle peut être approuvée au nom des principes précités de subsidiarité et de proportionnalité
.
Les bénéficiaires potentiels du droit à l’information sont donc, dans notre droit, d’une part les personnes mises en cause lors d’une enquête, les mis en examen, ainsi que les prévenus et accusés (dès lors que la procédure implique un autre Etat membre), d’autre part les individus réclamés en vertu d’un mandat d’arrêt européen. 

Les personnes entendues comme témoins assistés sont-elles aussi concernées ? Il semble que oui car l’octroi de ce statut suppose au minimum une mise en cause constatée par l’autorité judiciaire
.

Le droit minimal à l’information que doit garantir chaque Etat membre de l’Union lorsqu’est conduite sur son sol une procédure pénale à dimension européenne porte à la fois sur les droits de la personne (I) et sur l’accusation qui est portée contre elle (II). 

I. L’information sur les droits fait l’objet des articles 3 à 5 de la directive. La garantie minimale proposée n’a pas la même intensité selon que la personne est ou non privée de liberté.

A. Indépendamment de toute arrestation, les Etats membres doivent veiller à ce que toute personne soupçonnée ou poursuivie reçoive « rapidement des informations concernant, au minimum, les droits procéduraux (énumérés), tels qu’ils s’appliquent dans le cadre de leur droit national, de façon à permettre l’exercice effectif de ces droits ». Les droits mentionnés sont « le droit à l’assistance d’un avocat », « le droit de bénéficier de conseils juridiques gratuits et les conditions d’obtention de tels conseils », « le droit d’être informé de l’accusation portée contre soi », « le droit à l’interprétation et à la traduction » et « le droit au silence » (article 3 § 1er). 

Cette information peut être transmise « oralement ou par écrit », à condition de l’être « dans un langage simple et accessible » - c’est-à-dire, selon les motifs, « dans un langage simple et non technique susceptible d’être facilement compris par un profane »
 – « en tenant compte des éventuels besoins particuliers des (…) personnes vulnérables » (article 3 § 2) - on pense aux mineurs, aux personnes atteintes de surdité et aux individus placés sous un régime de protection en raison de l’altération de leurs facultés mentales
. L’information elle-même doit, selon le considérant (25) de la directive, pouvoir faire l’objet d’une interprétation ou d’une traduction dans une langue comprise par la personne concernée.

La référence au droit au silence parmi les droits minimaux qui doivent être portés à la connaissance de l’ »accusé » est bienvenue. Dans son orientation générale du 2 décembre 2010
, le Conseil avait pointé l’oubli de ce droit dans la proposition rédigée par la commission. Or il s’agit, comme on le sait, d’un droit que la Cour européenne des droits de l’homme rattache au droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination et situe « au cœur de la notion de procès équitable »
. 

L’avis rendu par le Comité économique et social européen le 8 décembre 2010
 relevait le manque de précision de l’adverbe « rapidement » et invitait le législateur européen à indiquer à quel moment exactement l’information devait être communiquée (selon le CESE : « dès le premier acte » accompli par les autorités, ce qui n’était guère plus précis). L’Union a souhaité laisser aux Etats membres une marge d’appréciation, réduite au demeurant puisqu’il ressort du considérant (19) qu’ »afin de permettre l’exercice pratique et effectif (des) droits (en question), les informations devraient être fournies rapidement au cours de la procédure et au plus tard avant le premier interrogatoire officiel du suspect ou de la personne poursuivie par la police ou par une autre autorité compétente ».

Le droit à l’information est renforcé si la personne concernée est privée de liberté.

B. En cas d’arrestation ou de détention au sens de l’article 5, § 1, c) Conv. EDH
, la personne doit recevoir « rapidement », en vertu de l’article 4 de la directive, « une déclaration de droits écrite ». Elle doit être « mis(e) en mesure de lire (cette) déclaration (et être) autorisé(e) à la garder en (sa) possession pendant toute la durée où (elle est) privé(e) de liberté ». 

 « Rédigée dans une langue simple et accessible », la déclaration doit mentionner les droits énumérés à l’article 3, ainsi que les droits suivants, « tels qu’ils s’appliquent dans le droit national » : le droit d’accès aux pièces du dossier, le droit d’informer les autorités consulaires et un tiers, le droit d’accès à une assistance médicale d’urgence et « le nombre maximal d’heures ou de jours pendant lesquels (la personne peut être) privé(e) de liberté avant de comparaître devant une autorité judiciaire » (article 4 § 2 et 4). La déclaration doit en outre contenir « des informations de base » sur les possibilités de contester la légalité de la mesure, d’en obtenir le réexamen ou d’en demander la cessation (article 4 § 3). 

Les Etats membres doivent veiller à l’effectivité de l’information : la personne qui ne parle ni ne comprend la langue de la procédure doit ainsi recevoir une déclaration libellée dans une langue qu’elle connaît (article 4 § 5).

On observe que les tiers que la personne privée de liberté peut demander à prévenir ou à faire prévenir ne sont pas précisés, cet aspect relevant du droit national de chaque Etat membre
. Les motifs de la directive indiquent également que les droits énumérés doivent s’exercer « sans préjudice des dispositions du droit national concernant la sécurité des personnes placées dans des centres de détention »
.

Le renforcement des exigences formelles s’explique par la vulnérabilité des individus privés de liberté. L’exposé des motifs de la proposition rédigée par la Commission rappelait que le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) souligne régulièrement dans ses rapports que « la période qui suit immédiatement la privation de liberté présente le plus grand risque d’intimidation et de mauvais traitements physiques à l’égard de la personne arrêtée. » C’est pourquoi il est « essentiel que toute personne soupçonnée ou poursuivie soit rapidement informée de ses droits, c’est-à-dire sans délai après son arrestation et de la façon la plus efficace possible, à savoir au moyen d’un formulaire précisant de façon simple ces droits »
.

La forme écrite facilite de surcroît le contrôle a posteriori effectué par le juge
.

Un modèle de déclaration de droits figure en Annexe I de la directive. Il pourra être révisé à la suite du rapport qu’établira la Commission sur la mise en œuvre de la directive
 et « une fois que toutes les mesures de la feuille de route seront entrées en vigueur » 
.

Des droits différents s’appliquant aux personnes visées par un mandat d’arrêt européen, les Etats membres doivent prévoir des déclarations de droits « appropriée(s) » pour cette procédure. Un modèle de déclaration est, là encore, proposé en annexe (Annexe II) (article 5). Il est, comme le premier modèle, susceptible d’être révisé ultérieurement
.

A côté de cette information sur les droits, la directive prévoit, pour les personnes soupçonnées ou poursuivies, une seconde information, portant sur l’accusation.

II. L’information sur l’accusation fait l’objet des articles 6 et 7 de la directive qui distingue l’information elle-même de l’accès au dossier. Ici encore la directive prévoit une gradation, selon que la personne est ou non privée de liberté. Les dispositions initiales proposées par la Commission ont ici été largement amendées par le Parlement
.

A. L’information elle-même est garantie par l’article 6 selon lequel « les Etats membres veillent à ce que les suspects ou les personnes poursuivies soient informés de l’acte pénalement sanctionné qu’ils sont soupçonnés ou accusés d’avoir commis » 

Ces indications doivent être données « rapidement et de manière suffisamment détaillée pour garantir le caractère équitable de la procédure et permettre l’exercice effectif des droits de la défense » (§ 1er). Il convient de comprendre, à la lumière des motifs de la directive, que les informations doivent être transmises « au plus tard avant (le) premier interrogatoire officiel par la police ou une autre autorité compétente », sans porter toutefois « préjudice au déroulement des enquêtes en cours »
. 

Si la personne est arrêtée ou détenue, l’information doit également porter sur les motifs de la privation de liberté (§ 2).

Les Etats membres doivent enfin faire en sorte que des « informations détaillées » soient communiquées aux personnes concernées, « au plus tard au moment où la juridiction est appelée à se prononcer sur le bien-fondé de l’accusation », sur cette dernière, « y compris sur la nature et la qualification juridique de l’infraction (…), ainsi que sur la nature de la participation » reprochée à l’intéressé (§ 3).

Tout changement doit être porté à la connaissance des individus visés (§ 4).

Cette information sur l’accusation doit être complétée, si la personne est privée de liberté, par un accès au dossier. Comme le soulignait l’exposé des motifs de la proposition de directive, seul un tel accès est à même de permettre une préparation correcte de la défense
.

B. L’accès aux pièces du dossier est prévu par l’article 7 de la directive. Il doit être octroyé gratuitement à la personne elle-même ou à son avocat (§ 1, 2, 5)
.

Les Etats membres doivent d’abord garantir l’accès aux « documents relatifs à l’affaire (…) détenus par les autorités compétentes qui sont essentiels pour contester de manière effective (…) la légalité de l’arrestation ou de la détention » (§ 1er). Cela comprend, selon le considérant (30), « les photographies et les enregistrements vidéo et audio qui sont indispensables pour contester effectivement, conformément au droit national, la légalité » de la privation de liberté.

Les Etats membres doivent ensuite veiller à ce que les intéressés aient accès « au minimum à toutes les preuves matérielles à charge ou à décharge (…) qui sont détenues par les autorités compétentes » (§ 2). Cet accès « devrait inclure », selon les motifs de la directive, les photographies et enregistrements audio et vidéo, ainsi que les pièces qui ne figurent pas dans le dossier mais sont « autrement (…) détenues par les autorités compétentes par tout moyen approprié conformément au droit national »
.

L’accès aux preuves matérielles doit être « accordé en temps utile pour permettre l’exercice effectif des droits de la défense et, au plus tard, lorsqu’une juridiction est appelée à se prononcer sur le bien-fondé de l’accusation » (§ 3).

Des restrictions sont possibles « pour autant que le droit à un procès équitable ne s’en trouve pas affecté ». L’accès aux preuves matérielles peut ainsi être refusé lorsqu’il est susceptible de « constituer une menace grave pour la vie et les droits fondamentaux d’un tiers » ou lorsque ce refus est « strictement nécessaire en vue de préserver un intérêt public important, (notamment lorsqu’il) risque de compromettre une enquête en cours ou de porter gravement atteinte à la sécurité nationale de l’Etat membre dans lequel la procédure (…) est engagée ». Un tel refus doit, s’il n’est pas décidé par une autorité judiciaire, être soumis à un contrôle juridictionnel (§ 4).

On trouve dans ces dispositions l’écho de la jurisprudence de la Cour EDH telle qu’elle s’est notamment exprimée dans les arrêts concernant la garde à vue
. Le considérant (32) précise d’ailleurs que ces restrictions « devraient être interprétées de manière stricte et conformément au principe du droit à un procès équitable tel que prévu par la CEDH et interprété par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme ».

Pour finir, la directive du 22 mai 2012 contient, outre la classique clause de « non-régression » (article 10 : « Aucune disposition de la présente directive ne saurait être interprétée comme limitant les droits ou les garanties procédurales qui sont accordés en vertu de la charte, de la CEDH et d’autres dispositions pertinentes du droit international ou du droit de tout État membre qui procurent un niveau de protection supérieur, ni comme dérogeant à ces droits et à ces garanties procédurale »), des dispositions destinées à rendre effectives les règles qu’elle fixe.

D’une part, les Etats membres doivent « veiller(r) à ce que les suspects ou les personnes poursuivies, ou leur avocat, aient le droit de contester, conformément aux procédures nationales » la non délivrance ou le refus de fournir les informations prévues (art. 8 § 2).

D’autre part, ils doivent « demande(r) aux personnes chargées de la formation des juges, des procureurs, de la police et du personnel de justice intervenant dans les procédures pénales de dispenser une formation appropriée au regard des objectifs de la (…) directive » (article 9).

Même si la directive du 22 mai 2012 n’a a priori pas vocation à régir les procédures purement internes, il y a lieu de penser que le droit français sera affecté par cette initiative du législateur européen. L’effacement progressif de l’instruction au profit de l’enquête conduit en effet à ce que la majeure partie des affaires pénales soient aujourd’hui mises en état selon une procédure peu contradictoire, dans laquelle les droits des personnes sont réduits et la défense représentée en pointillés, à l’occasion de mesures spéciales comme la garde à vue. Une telle procédure ne correspond pas aux standards imposés au niveau européen. L’attraction exercée par ceux-ci sur le droit interne
 laisse présager de nouvelles réformes.
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�	 Doc. préc., p. 3


�	 Considérant (4).


�	 V. le considérant (43) de la directive.


�	 L’ »accusation » est définie par la Cour EDH comme étant « la notification officielle émanant de l’autorité compétente du reproche d’avoir accompli une infraction pénale » (v. not. Deweer c/ Belgique, 27 fév. 1980 et Mc Farlane c. Irlande (GC), 10 déc. 2010). Elle peut aussi revêtir la forme d’autres mesures impliquant un tel reproche et entraînant des répercussions importantes sur la situation de l’intéressé (v. Foti et autres c/ Italie, 10 déc. 1982 ; Malet c. France, 11 fév. 2010). Il ressort du considérant (14) de la directive, in fine, que « dans la présente directive, le terme « accusation » est utilisé pour décrire le même concept que le terme « accusation » utilisé à l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH ».


�	 Le motif (17) de la directive souligne que « dans ces situations, il serait excessif d’exiger de l’autorité compétente qu’elle garantisse l’ensemble des droits prévus au titre de la présente directive ».


�	 Articles 113-1 (« Toute personne nommément visée par un réquisitoire introductif ou par un réquisitoire supplétif et qui n'est pas mise en examen ne peut être entendue que comme témoin assisté ») et 113-2 (« Toute personne nommément visée par une plainte ou mise en cause par la victime peut être entendue comme témoin assisté. Lorsqu'elle comparaît devant le juge d'instruction, elle est obligatoirement entendue en cette qualité si elle en fait la demande ; si la personne est nommément visée par une plainte avec constitution de partie civile, elle est avisée de ce droit lorsqu'elle comparaît devant le juge d'instruction. Toute personne mise en cause par un témoin ou contre laquelle il existe des indices rendant vraisemblable qu'elle ait pu participer, comme auteur ou complice, à la commission des infractions dont le juge d'instruction est saisi peut être entendue comme témoin assisté. ») du Code de procédure pénale.


�	 Considérant (38).


�	 V. le considérant (26).


�	 préc., note (1).


�	 V. not. les arrêts John Murray c. Royaume Uni du 8 février 1996, § 45, Serves c. France du 20 octobre 1997, § 46, Brusco c. France du 14 octobre 2010, § 44.


�	 préc., note (1).


�	 Considérant (21).


�	 Considérant (23).


�	 Considérant (24).


�	 Exposé des motifs, point 24.


�	 Exposé des motifs, point 16.


�	 Ce rapport devra être présenté au Parlement européen et au Conseil au plus tard le 2 juin 2015 (article 12).


�	 Considérant (22)..


�	 Considérant (39).


�	 V. le rapport cité note (1).


�	 Considérant (28).


�	 Exposé des motifs, point 29.


�	 Les motifs de la directive réservent toutefois la possibilité pour les Etats membres de prévoir « le paiement des frais de reproduction de documents figurant au dossier ou des frais d’envoi de pièces aux personnes concernées ou à leur avocat » (considérant (34)).


�	 Considérant (31).


�	 Arrêts Salduz c. Turquie (GC), 27 novembre 2008, § 136 et s., Dayanan c. Turquie, 13 octobre 2009, § 32, Adamkiewicz c. Pologne, 2 mars 2010, § 83 et s. not.. V. F. Sudre, J.-P. Marguénaud, J. Andriantsimbazovina, A. Gouttenoire, M. Levinet, G. Gonzalez, Les grands arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme, PUF, coll. Thémis, 6ème éd. 2011, p. 423. V. ég. J. Leblois-Happe, Reform of French police custody and European Law, p. 246.


�	 Rappelons qu’en vertu de la jurisprudence de la Cour de Luxembourg (arrêts SACE, 17 déc. 1970, 33/70, rec. 1213 et Van Duyn, 4 déc. 1974, 41/74, rec. 1337), les particuliers peuvent invoquer devant le juge les dispositions précises et inconditionnelles d’une directive non transposée dans les délais prévus (v. J.-P. Jacqué, Droit institutionnel de l’Union européenne, Dalloz, 6ème éd. 2010, n°921 p. 568).






